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respect de l’application des conditions de versement
exigées, sans quoi les versements ultérieurs pourront ne
pas être demandés à la SOFIL par le MAMR.

Le nombre de redditions de comptes demandées et le
moment pour les présenter au MAMR seront établis
entre l’autorité chargée, en vertu des dispositions de la
Loi sur la Société de financement des infrastructures
locales du Québec, d’autoriser une aide financière à être
accordée par cette dernière et la municipalité.

Une retenue de 15 % sera appliquée sur le dernier
versement de la SOFIL, jusqu’à l’obtention du rapport
du vérificateur externe démontrant le respect des moda-
lités.
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Gouvernement du Québec

Décret 334-2006, 26 avril 2006
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit notamment que le conseil d’administration
d’Héma-Québec est formé de douze personnes, dont
onze sont nommées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
choisis parmi les personnes suggérées par la Fédération
des médecins spécialistes du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le directeur général, est d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 16
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le directeur général, ont notamment droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE monsieur André Lebrun a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 421-2005 du 4 mai 2005,
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont
été reçues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Martin A. Champagne, hématologue-
oncologue, Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine,
choisi parmi les personnes suggérées par la Fédération
des médecins spécialistes du Québec, soit nommé membre
du conseil d’administration d’Héma-Québec pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur André Lebrun ;

QUE monsieur Martin A. Champagne soit remboursé
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 335-2006, 26 avril 2006
CONCERNANT le changement de résidence de madame
Monique Fradette, juge de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 108 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), toute modifi-
cation à l’acte de nomination d’un juge de la Cour du
Québec quant au lieu de sa résidence est décidée par le
gouvernement, sur recommandation du juge en chef ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110 de cette loi,
cette recommandation ne peut être formulée que si le
juge visé consent à la modification à son acte de nomina-
tion ou que si le juge en chef considère que les circons-
tances l’exigent ;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 873-98
du 22 juin 1998, le lieu de résidence de madame la juge
Monique Fradette a été fixé à Laval ;

ATTENDU QUE le juge en chef de la Cour du Québec
recommande que le lieu de résidence de madame la juge
Monique Fradette soit fixé à Saint-Jérôme ou dans le
voisinage immédiat, à compter des présentes ;

ATTENDU QUE madame la juge Monique Fradette con-
sent à cette modification à son acte de nomination ;

Décret 334-2006, 26 avril 2006
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